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Cet appareil à l'ergonomie soignée vous permet de tester la continuité des câbles RJ11, RJ45, BNC, IEEE 1394 
(Firewire) et USB. Son émetteur est à raccorder à l'extrémité du câble à tester. Une simple pression sur le 
bouton central du module principal vous donne immédiatement la continuité du câble testé. Permet des 
mesures sur des câbles de 305 mètres maximum. 
 
 
 

CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
 
 

1. Lire attentivement toutes les instructions de ce manuel avant d’utiliser le testeur de câbles. 
Ne pas suivre les avertissements et instructions peut donner lieu à un choc électrique, un 
incendie et/ou une blessure sérieuse.  

 
2. Avant d’utiliser le testeur, vérifiez le boîtier. N’utilisez pas l’appareil s’il est endommagé ou 

si le boîtier (ou une partie du boîtier) est manquant. Recherchez d’éventuels fêlures ou des 
plastiques manquants. 

 
3. Lors de l’utilisation en milieu scolaire ou ateliers de travail, seules les personnes 

responsables peuvent utiliser le testeur.  
 

4. Ne pas ouvrir le boîtier du testeur pour effectuer des opérations de maintenance sans avoir 
au préalable déconnecté l’appareil de tout circuit.  

 
5. Les opérations de maintenance et de réparations doivent être effectuées par du personnel 

qualifié.  
 
6. Ne pas toucher les pointes de câbles en effectuant des tests.  

 
7. Ne pas appliquer une tension ou un courant sur les connecteurs du testeur afin d’éviter tout 

risque de blessure ou de choc électrique.  
 

8. Ce testeur de câble ne doit pas être utilisé par des enfants.  
 

9. Ne pas utiliser cet appareil dans des environnements humides, sous la pluie, sous la neige, 
dans le brouillard ou près de produits explosifs.  

 
10. Ne pas tenter de modifier le testeur.  

 
11. Ne pas utiliser le testeur s’il a été endommagé pendant le transport.  

 
12. N’utilisez pas ou ne stockez pas votre testeur dans un environnement doté d’un champ 

électromagnétique important. Les performances du testeur pourraient en être réduites. 
 

13. Retirer la pile du testeur si vous ne l’utilisez pas pendant une longue durée. Une fuite des 
piles endommagerait l’appareil.  

 
14. Ne pas utiliser l’appareil si la pile a fui.  

 
15. Ne jamais tester de câbles sous tension. 

 
 
CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES 
 

� 5 types de câbles de test :  - Câbles STP et UTP avec douille de sortie RJ-45 
- Câble RJ11 
- Câble IEEE 1394 (Firewire) 
- Câble USB  
- Câble BNC 
 

� Témoin d’usure de la pile : Une LED s’éclaire pour indiquer que la pile est usée 
 

� Témoins lumineux :  Les LED s’allument si le module déporté n’est pas connecté, si les fils 
sont croisés ou en cas de coupure. 
 

� Dimensions du testeur : 18.4 x 10 x 2.5 cm  
 

� Poids : 200 grammes 
 

� Batterie : Pile alcaline 9V type 6LR61 (non fournie) 
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DESCRIPTION 

 
UTILISATION 
 
Information générale 
 
Le testeur de câble fonctionne en effectuant une pression sur le bouton du module principal. 
Les LED indiquent que l’appareil est en état de marche, l’état de la batterie (si elle est faible), l’état du câble 
et de la connectique testée et le cas échéant, qu’il n’y a aucune connexion. Le tableau du module principal 
répertorie les 5 types de câble pouvant être testés. Les LED s’illuminent simultanément selon le type de câble 
et l’état de ce dernier.  
 
Note : il est seulement possible de tester un seul câble à la fois. Par exemple, il est impossible de tester 
un câble RJ45 en même temps qu’un câble BNC. 
 
Module principal et module déporté 
 
Le testeur de câble se compose d’un module principal et d’un module déporté. Le module déporté peut être 
séparé du boîtier principal ou remis en place en le faisant coulisser sur la partie basse de l’appareil 
respectivement de gauche à droite ou de droite à gauche. Vous pouvez séparer ou attacher le module 
principal et le module déporté à votre convenance.  
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Description et interprétation du résultat 
 

Témoin d’alimentation 
Une LED s’illumine lorsque l’appareil est en marche. L’appareil reste en position marche pendant 5 
secondes maximum ou aussi longtemps que l’on appuie sur le bouton du module. Si la LED alimentation ne 
s’éclaire pas lorsque vous appuyez sur le bouton Marche, remplacez la pile.  

 
Témoin batterie faible 
Ce témoin s’éclaire seulement lorsque la pile est faible, dans ce cas, remplacez la pile. 
 
 
Témoin ‘ non connecté’ + 1 signal sonore 
Si le module n’est connecté à aucun câble, la LED ‘Non connecté’ s’illuminera et l’appareil émettra un signal 
sonore.  
 
Témoin ‘connecté’ + signaux sonores (un faible / un fort) 
Si vous connectez un câble à l’appareil et que ce dernier le détecte, alors la LED ‘connecté’ sera éclairée et 
vous pourrez également entendre deux signaux sonores. De plus, les LED du tableau du module 
s’illumineront selon le type de câble testé :  

- si toutes les LED sont éclairées, le câble et la connectique sont correctement connectés ; 
- si une ou plusieurs LED ne s’illumine pas, un des fils de connexion du câble n’est pas 

correctement connecté. 
Note :  
- Lorsque vous testez un câble RJ-45 UTP avec blindage, la LED S/G s’illuminera.  
Lorsque vous testez un câble RJ-45 UTP sans blindage, la LED S/G ne s’illuminera pas.  
 
- Le testeur de câble est conçu pour effectuer des tests sur câbles complets. Par conséquent, il ne trouvera 
pas d’erreur sur un câble incomplet. Par exemple, un câble Ethernet doit être composé de 8 conducteurs. 
Si seulement 4 conducteurs sont utilisés, l’appareil ne trouvera aucun défaut au câble.  
 
- Le câble RJ11 peut être composé de 2, 4 ou 6 conducteurs. Le tableau ci-dessous représente le résultat 
du test selon le nombre de conducteurs présents dans le câble testé : 

 
 

 
 

 
 
 

Les LED ne signifient pas que la connexion est bonne mais simplement qu’une connexion est établie. Si 
les LED ‘Coupure’ ou ‘Croisé’ s’illuminent, cela signifie qu’il y a un défaut dans le câble.  
 

Témoins ‘Coupure’ et ‘Croisé’ 
Si les témoins ‘Coupure’ et ‘Croisé’ s’éclairent, le câble ou la connectique présente un défaut. 
 
Dans le cas de la coupure, seulement une LED s’éclaire indiquant sur quel fil a lieu la coupure. Si plusieurs 
LED s’éclairent, cela signifie qu’il y a plusieurs coupures ou une inversion dans la connectique du câble.  
 
Dans le cas du croisement de fils, le témoin lumineux ‘Croisé’ s’éclaire.  
 
 

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 
 
Ne jetez pas les produits électriques et électroniques en fin de vie avec les ordures 
ménagères. Déposez-les dans une poubelle de collecte pour recyclage. Demandez 
conseil auprès de vos autorités locales ou de votre revendeur. 
 

 

 
 
CONFORMITÉ 
 

Le marquage CE couvre la conformité à la Directive Compatibilité Electromagnétique 2004/108/CE et à la 
Directive RoHS 2011/65/UE. 

Nombre de conducteur N° des LED éclairées lors du test 
2 3 & 4 
4 2,3,4 & 5 
6 1,2,3,4,5 & 6 



 5 

GARANTIE ET SERVICE APRÈS-VENTE 
 
Malgré tout le soin apporté à notre produit et pour le cas où vous rencontreriez un problème quelconque, 
nous vous demandons de bien vouloir vous adresser au magasin où vous avez acheté le produit. 
 
Ce produit dispose d’une garantie contractuelle du vendeur de 12 mois à partir de la date d’achat, certifiée 
par ledit vendeur, en garantie totale des pièces et main-d’œuvre, dans le cadre d’une utilisation conforme à 
la destination du produit et aux instructions du manuel d’utilisation. 
Cette garantie ne s’applique pas à toute mauvaise utilisation, tout mauvais entretien, toute erreur de 
branchement, survoltage, prise de courant défectueuse, bris de boîtier, aux pièces d’usure normale, 
réparation tentée par vos soins, démontage ou modification du produit ou de son alimentation, chutes ou 
chocs. 
Les frais de port et d’emballage sont à la charge de l’acheteur et, en aucun cas, la garantie contractuelle ne 
peut donner droit à des dommages et intérêts. En cas de retour, veillez à la solidité de l’emballage 
contenant l’appareil. Nous ne répondons pas d’un appareil abîmé pendant le transport. Le produit doit être 
retourné complet avec tous les accessoires livrés d’origine et avec la copie du justificatif d’achat (facture 
et/ou ticket de caisse). De fausses indications de la date ou des ratures nous déchargent de toute 
obligation. 
 
Très important : Pour tout retour SAV pendant la durée de garantie, la facture et/ou le ticket de caisse, 
seuls justificatifs admis, est impératif. 
 
Service après-vente : 
UNIPRO  
ZA LAVEE  
43200 YSSINGEAUX  
Tel : 04 71 61 13 91  
Fax : 04 71 61 06 29  
Email : sav@unifirst.fr 
 
Indépendamment de la garantie contractuelle ainsi consentie, le vendeur reste tenu des défauts de 
conformité du bien au contrat et des vices rédhibitoires dans les conditions prévues aux articles 1641 à 
1649 du code civil. 
 
Articles relatifs à la garantie légale 
 
Code de la consommation : 
• Article L211-4 
Le vendeur est tenu de livrer un bien conforme au contrat et répond des défauts de conformité existant 
lors de la délivrance. Il répond également des défauts de conformité résultant de l’emballage, des 
instructions de montage ou de l’installation lorsque celle-ci a été mise à sa charge par le contrat ou a été 
réalisée sous sa responsabilité. 
• Article L211-5 
Pour être conforme au contrat, le bien doit : 
1° Etre propre à l’usage habituellement attendu d’un bien semblable et, le cas échéant : 
- correspondre à la description donnée par le vendeur et posséder les qualités que celui-ci a présentées à 
l’acheteur sous forme d’échantillon ou de modèle ;- présenter les qualités qu’un acheteur peut 
légitimement attendre eu égard aux déclarations publiques faites par le vendeur, par le producteur ou par 
son représentant, notamment dans la publicité ou l’étiquetage ; 
2° Ou présenter les caractéristiques définies d’un commun accord par les parties ou être propre à tout 
usage spécial recherché par l’acheteur, porté à la connaissance du vendeur et que ce dernier a accepté. 
• Article L211-12 
L’action résultant du défaut de conformité se prescrit par deux ans à compter de la délivrance du bien. 
 
Code civil : 
• Article 1641 
Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent impropre 
à l’usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage que l’acheteur ne l’aurait pas acquise, 
ou n’en aurait donné qu’un moindre prix, s’il les avait connus. 
• Article 1648 
L’action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l’acquéreur dans un délai de deux ans à 
compter de la découverte du vice. 
• Article 1641 à 1649 
 
 
 


